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Il s’agit de procéder à la signature de la nouvelle convention avec la crèche 

associative « Les Bons Petits Diables » suite à son relogement dans les nouveaux locaux 

mis à disposition par la ville. La nouvelle convention fixe les modalités de 

fonctionnement et de financement de la ville à la crèche associative pour 3 ans. La 

convention reprend les mêmes bases financières que précédemment : le versement d’une 

subvention de fonctionnement, le remboursement de frais et le versement d’une 

prestation basée sur la présence journalière des enfants quimpérois, soit un montant 

prévisionnel pour 2017 de 89 500 €. 

 

*** 

 

La crèche Les Bons Petits Diables fonctionnait dans des locaux loués à Kerfeunteun et 

ne pouvait accueillir que 16 enfants. La ville qui assumait le coût du loyer de la crèche, a pris 

la décision de la reloger et de lui permettre ainsi une meilleure qualité de l’accueil des enfants 

et la possibilité d’augmenter le nombre d’enfants accueillis à 20, garantissant une 

augmentation de ses ressources financières. 

 

La ville va poursuivre son soutien financier à cette crèche à travers : 

 

- une subvention de fonctionnement annuel de 31 600 € ; 

 

- le remboursement de frais (taxe d’habitation, facture expert-comptable et 

commissaire aux comptes) ; 

 

- le versement d’une prestation basée sur la présence journalière des enfants 

quimpérois.  

 

Le montant de l’aide financière correspond à un prévisionnel de 89 500 € pour 2017. 

 

La convention en cours nécessite une révision compte tenu du relogement à titre 

gracieux de la crèche dans des locaux municipaux.  Il est proposé une nouvelle convention 
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pour les trois années à venir à compter de la date de signature sur les mêmes bases financières 

que précédemment. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à signer la convention. 

 

 


